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DE LA PARTICIPATION

Parmi toutes les mesures pr�vues par la Loi d'orientation 
d'Edgar Faure, celles qui concernent la participation ont retenu au plus 
haut point l'attention des �tudiants comme de la population en g�n�ral, 
puisque le th�me de la participation est le mot-clef du r�gime, la solution 
par laquelle il pense r�aliser l'union nationale sans � avoir par ailleurs 
� changer le fond et l'orientation de sa politique. Dans la mesure donc o� 
l'alternative � prendre � l'�gard des offres de participation appara�t 
comme une d�cision importante du mouvement, nous tenons � tenter de situer 
de la fa�on la plus exacte les termes dans lesquels le probl�me se pose : 
il est bien certain en effet que, quelle que soit la d�cision prise, elle 
suscitera bien des r�actions et des oppositions. Il est probable aussi que 
cette d�cision ne constituera en aucune fa�on un acte politique si elle ne 
r�sulte pas d'un d�bat � la base sur l'explication politique qui conduit � 
telle ou telle attitude.

C'est un premier essai d'analyse politique que nous voulons 
offrir ici; nous voudrions que ce soit l� l'amorce d'un d�bat effectif dans 
le mouvement et de propositions d'action cons�quentes. Il va de soi que 
dans chaque ville, voire dans chaque facult�, les discussions des 
assembl�es de base porteront entre autre sur cette question et aboutiront � 
des d�cisions de principe, voire d'action et que ces d�cisions 
contribueront � exprimer la r�alit� du mouvement. Il va de soi aussi que
l'examen de la participation et des r�ponses � y apporter sera un des 
points importants abord�s lors du prochain congr�s de l'UNEF, � la fin de 
l'ann�e et que le congr�s statuera d�finitivement et unifiera, si ce n'est 
d�j� fait, l'ensemble du mouvement. C'est pourquoi nous souhaitons que ce 
texte de la direction nationale de l'UNEF soit un �l�ment de discussion, 
soit suivi par les r�flexions et les analyses des camarades qui travaillent 
dans le mouvement �tudiant. Nous esp�rons en particulier que dans les
diff�rents comit�s ou corpos au AGE, un v�ritable d�bat s'engagera et des 
textes refl�tant ou concluant ces d�bats nous parviendront; non pour 
constater si les d�cisions prises "� la base" concordent bien avec les 
propositions et les analyses que nous pouvons faire, mais pour transmettre 
� titre d’�l�ments de discussion et de r�flexion ces textes dans l'ensemble 
du mouvement. Les textes qui nous seront envoy�s prendront place dans 
l'U.N.E.F.-INFORMATIONS; nous les esp�rons nombreux.

1 - Il est vrai que la participation est une des formes actuelles que prend 
l'offensive capitaliste pour tenter d'int�grer la classe ouvri�re comme la 
masse des �tudiants � son syst�me d'exploitation. Cela montre bien toute la 
la politique du probl�me qui nous est pos� : si parfois l'offensive de la 
bourgeoisie prend des formes diverses selon les secteurs, elle a ici le 
m�me visage. Cela ne veut pas dire qu'elle a, � tous points de vue, la m�me 
signification tant � cause des diff�rentes fonctions jou�es par les 
travailleurs manuels ou intellectuels dans la soci�t� actuelle que � cause 
des ripostes que les uns et les autres peuvent apporter, en fonction des 
luttes qu'ils ont men�es jusqu'� pr�sent. L'int�gration de la classe 
ouvri�re par la participation est sans doute pour le syst�me �conomique et 
social beaucoup plus importante et fondamentale que celle des �tudiants, 
dans une perspective � moyen et long terme, car pour le moment les 
d�tenteurs du pouvoir peuvent penser que le syst�me actuel ali�ne 
suffisamment les travailleurs pour les dissuader de toute nouvelle 
offensive de rupture (sans compter les grandes possibilit�s de r�pression 
interne contre le mouvement ouvrier). Par contre, l'int�gration du 
mouvement �tudiant et pour le moment la t�che la plus urgente du pouvoir, 



et c'est pourquoi les propositions de participation ont �t� si h�tives : il 
faut isoler un des secteurs qui est apparu parmi les plus combattifs, lui 
faire des offres qu'il serait difficile, pense-t-on, de refuser, et ainsi 
lui couper les possibilit�s d'appara�tre comme secteur poursuivant la lutte 
commenc�e, et en m�me temps s�parer dans ce domaine les �l�ments les plus 
actifs et les plus conscients de la masse des �tudiants "s�rieux" et 
"mod�r�s". L'instauration de la participation � l'universit� a donc avant
tout valeur de test-politique pour le pouvoir. Qu'elle r�ussisse, et ce 
sera un coup dur port� � ce qui est apparu � un moment comme l'avant-garde 
du mouvement, ou plut�t le secteur le plus combattif ; qu'elle �choue, et 
ce sera alors la possibilit� pour le mouvement de jouer encore pour une 
fois un r�le exemplaire dont la port�e ne saurait �tre n�glig�e par 
l'impact qu'elle aura dans la classe ouvri�re

L'offensive de la participation � l'universit� n'est donc que 
l'aspect particulier d'une offensive g�n�ralis�e; mais la 
signification imm�diate de cette attaque n'est pas uniforme et 
surtout les possibilit�s de r�ponse ne sont pas les m�mes : le 
mouvement �tudiant, plus libre, a des possibilit�s de refus de 
cette politique plus grandes que d'autres secteurs, par suite des 
luttes qu'il a d�j� men�es et de la ligne d'offensive qu'il s'est 
fix� et qu'il tente de poursuivre. Encore faudra-t-il consid�rer 
la signification qu'aura l'attitude de l'universit�, le travail 
d'explication politique qu'elle permettra ou non, qu'elle 
n�cessitera, les possibilit�s de liaison avec les travailleurs 
qu'elle entra�nera.

L'alignement sur les positions des travailleurs ou de leurs 
directions ne peut �tre un principe politique, de m�me que la 
d�nonciation de la conduite de ces derni�res sans que le mouvement 
�tudiant fasse la preuve de sa capacit� de conduire lui-m�me ses 
luttes. Comme la lutte contre la participation ne peut �tre 
fondamentalement qu’une lutte commune, comme les attitude des uns 
et des autres doivent tendre � l'unit� dans ce domaine comme dans 
tous les autres, il est particuli�rement important de motiver 
notre d�cision en fonction de nos choix politiques d'une part, 
mais aussi en fonction des moyens propres que nous pouvons mettre 
en oeuvre d'autre part. Cela permettant le travail d'explication � 
l'int�rieur de l'Universit� comme � l'ext�rieur et offrant des 
perspectives de progressive unification des luttes � partir 
d'exp�riences r�ciproques et des conclusions qu'il faut en tirer.

2 - S'il est vrai que la participation est le moyen par lequel le pouvoir 
et les technocrates cherchent � r�aliser l'int�gration dans la soci�t� 
capitaliste, fond�e sur le profit, des travailleurs, exploit�s et de ceux 
qui se mettent � leurs c�t�s, l'assimilation imm�diate des deux termes 
participation et int�gration pr�sente sous sa forme brute ("la 
participation, c'est l'int�gration") ne peut donner naissance � une 
conception politique r�elle dans la masse, car elle n'est qu'une 
affirmation de principe qui ne para�t pas s'appuyer sur des donn�es 
r�alistes ; les �tudiants voient plut�t dans la participation la 
possibilit� de faire avancer leurs propres objectifs. Qu'on le veuille ou 
non, si l'on en reste � ce niveau, cette d�nonciation g�n�rale sera sans 
effet sur le milieu qui � tendance � penser que toute bribe qu'il peut 
arracher doit �tre utilis�e, et qui ne ressent pas l'aspect "int�gration" 
de son attitude. Ce qui entre plut�t en ligne de compte pour l'�tudiant, 
c'est l'utilit� ou la non-utilit� des positions qu'on lui propose, le fait 
qu'elles ouvrent ou non des perspectives. Pour �tre plus exact, il faut 
dire que l'offre de participation est une tentative d'int�gration : car la 
participation est offerte � un certain moment; elle ne se con�oit pas 
ind�pendamment des luttes qui ont �t� men�es, selon certaines modalit�s et 
en fonctions d'objectifs determines. En particulier � l'Universit�, l'offre 



de participation a une nature ambigu� : se pr�sentant comme satisfaction de 
revendications de pouvoir avanc�es par un grand nombre d'�tudiants, elle 
est en r�alit� le moyen par lequel on cherche � museler ces revendications 
en les pla�ant sur un terrain o� tout est pr�d�termin�, o� les vrais choix 
ne peuvent se faire. Si le mouvement se laissait prendre au pi�ge, il va de 
soi qu'il s'int�grerait rapidement; mais chacun sent bien que ce n'est pas
l� le danger r�el, car le mouvement �tudiant sait bien, et il l'a toujours 
montr�, que ce qui comte avant tout c'est la capacit� de lutte, de 
mobilisation, les objectifs que l'on s'est fix�s et les diff�rents moyens 
que l'on se donne pour les atteindre.

Donc le probl�me ne se pose pas pour nous en postulant au d�part que 
participation = int�gration, et que, quelles soient les modalit�s  de la 
loi, nous donnerait-elle 90 % des voix, nous aurions la m�me attitude.

En effet, en dehors du fait que l'hypoth�se de d�part n'est pas tout � fait 
juste, il faut bien souligner qu'elle est surtout incomplete ; elle n�glige 
totalement le cadre dans lequel elle se situe : le fait qu'un certain 
nombre d'�tudiants croient � la n�cessit� ou � la possibilit� des 
discussions dans les organismes de gestion, l'existence d'exp�riences ou de 
r�alisations (les commissions paritaires ou tripartites existent d�j� 
depuis quelques temps et se sont consid�rablement multipli�es en mai-juin). 
D'o� l'on concluera ais�ment que la d�nonciation globale de ce qui 
appara�tra comme une id�e, une abstraction, n'est pas tr�s op�rante dans la 
pratique. Ce n'est donc pas de cette fa�on qu'il faut proc�der pour 
r�soudre la question pos�e. Il faut tenir compte et de l'existence de la 
loi, de ses modalit�s, et des exp�riences ou des aspirations plus ou moins 
diffuses du milieu. La d�nonciation est facile, mais douteuse est son 
efficacit�, et faible pour le moins l'�l�vation du niveau de conscience 
qu'elle permet dans la masse des �tudiants.

Une autre solution de facilit�, et tout aussi inefficace politiquement, 
consisterait � dire : la participation existe, soit ; les �tudiants y sont 
sensibles, faisons-nous donc �lire sur des objectifs inacceptables puis 
d�missionnons d�s le d�but (personne ne pense en effet dans le mouvement 
�tudiant esp�rons-le, que la participation a en soi un int�r�t et qu'il 
faut la pratiquer constamment). Cette solution est aussi une solution de 
facilit�, une fausse porte de sortie car quelle signification les �tudiants 
donneraient-ils � cette op�ration ? Surtout lorsqu'elle intervient apr�s 
les difficult�s que l'on a connu dans maints endroits avec les commissions 
paritaires, dont on s'est m�me parfois retir�. Cette attitude consiste 
purement et simplement � la fuite devant les probl�mes et ne nous permet 
pas d'avancer d'un pas dans la prise de conscience politique des �tudiants. 
C'est de l'opportunisme, le refus de faire un choix. Ou l'on ne va pas dans 
les commissions, o� l'on y va pour pratiquer la contestation, la critique 
syst�matique des objectifs propos�s en avan�ant des objectifs 
qualitativement et quantitativement diff�rents, et l'on cherche polariser 
l'attention des �tudiants sur les discussions ainsi engendr�es et � relier 
ces discussions aux luttes en cours, Mais on ne peut pas faire les deux � 
la fois.

Les deux termes entre lesquels il faut choisir sont donc : 
pr�sence dans les commission (et alors pour quoi faire ?) et 
partant lutte pour les �lections, ou absence dans ces commissions, 
refus des �lections, propositions d'actions et d'objectifs de 
lutte permanents.

Le choix n'est ni abstrait., ni purement conjoncturel. Il 
n'est pas abstrait parce que la loi existe, qu'elle va s'appliquer 
selon les modalit�s et sous les formes qu'elle pr�voit, parce que 
les �tudiante ont une id�e et une pratique des commissions 



paritaires, qu'ils ont donc des �l�ments auxquels se r�f�rer pour 
faire leur choix. Ce choix n'est pas non plus purement 
conjoncturel, ind�pendant de nous, parce que nous pouvons 
contribuer � cr�er la conjoncture, l'exploiter dans le sens qui 
nous parait le meilleur ; en fonction des options que nous 
faisons, nous devons d�velopper telle ou telle action qui 
permettront � ces options de passer.. dans les faits avec succ�s 
d'�tre admises. En particulier, l'on ne saurait agir comme si la 
loi d'orientation n'existait pas. Certes, elle a une signification 
et un contenu politique que nous r�prouvons et qui devrait donc 
nous amener � la rejetter globalement. Mais, dans un deuxi�me 
temps, il faut voir quels moyens nous avons pour la rejetter; si 
pr�tendre que, puisque la loi est une loi sc�l�rate, qu'elle 
marque un pas de plus dans l'adaptation de l'Universit� � 
l'�conomie capitaliste, il faut l'ignorer et refuser de prendre en 
consid�ration les modalit�s de son application, est une d�marche 
erron�e, il est tout aussi faut d'affirmer d�s l'abord que la 
masse des �tudiants ne comprendrait pas un refus de participation 
et que la participation offre d'ailleurs des moyens qu'il faudrait 
utiliser (ces deux �l�ments doivent �tre d�montr�s : pour cela, il 
faut examiner la loi dans le d�tail, voir comment la situation a 
�volu� depuis deux mois, les diff�rences entre les d�clarations de 
principe et les faits, entre les organismes d�j� en place, leur 
r�le et ceux qui se substitueront � eux...). Tout repose en fait 
sur la nature du d�bat � la base qui doit, de fa�on urgente, 
s'instaurer partout et � tous les niveaux.

3 - La situation du mouvement par rapport � la loi dite d'orientation est 
tr�s diff�rente de celle que nous avons connue avec le CNO, et ceci pour 
deux raisons essentielles : d'abord parce que la cr�ation du CNO �tait 
apparue pour le mouvement comme une victoire remport�e sur le pouvoir, 
ensuite parce que le CNO reposait sur l'id�e d'une cogestion associant 
l'administration d'un c�t� et l'organisation �tudiante de l'autre.

Aujourd'hui, la situation est toute autre : le mouvement 
�tudiant n'a pas eu, en mai et juin, un caract�re principalement 
gestionnaire ; si les probl�mes "universitaires" ont tenu une
place importante, il n'en reste pas moins que le mouvement �tait 
au premier chef politique et engag� dans un combat dont le but 
avou� �tait le renversement du r�gime (l'aspect "�tudiant" du 
mouvement n'est, fondamentalement, que tr�s secondaire. C'est le 
pouvoir qui cherche � faire croire, pour en limiter la port�e, que 
le mouvement de mai c'�tait avant tout le mouvement des 
�tudiants); donc si le fait d'associer les �tudiants aux prises de 
d�cisions dans l'Universit� pourrait appara�tre relativement comme 
une victoire (surtout pour ceux qui ne suivent les affaires 
universitaires que de loin), il n'est pas ressenti par de nombreux 
�tudiants comme tel, et est m�me ressenti comme un danger de 
premier ordre par les �l�ments conscients politiquement du milieu 
�tudiant (signalons en passant que nous sommes en pr�sence du m�me 
ph�nom�ne dans tous les pays, en particulier Allemagne et Italie).

Le deuxi�me �l�ment, et il est essentiel, consiste dans le fait que la 
participation d'aujourd'hui diff�re de la cogestion d'hier en ce qu'elle ne 
repose plus sur la repr�sentativit� d'organisations envoyant des d�l�gu�s 
mais sur la volont� g�n�rale (c'est ainsi que cela appara�t, m�me si la 
r�alit� profonde est tout autre) puisque l'ensemble des �tudiants est 
appel� � se prononcer � l'occasion d'�lections. La cons�quence est 
importante : alors que peu d'�tudiants se sentaient concern�s par la 
congestion du CNO, qui ne regardait apr�s tout que les responsables 
syndicaux (on l'a bien vu lorsque l'UNEF s'est retir�e du CNO : il n'y a eu 
aucune explication - pourquoi y en aurait-il eu ? - aucune discussion ni 



r�action), la masse des �tudiants se trouve aujourd'hui obligatoirement 
concern�e par la participation et peut avoir l'impression qu'on lui propose 
un r�le r�el dans le fonctionnement de l'Universit�. Donc, on ne peut 
purement et simplement associer l'exp�rience de cogestion du CNO � celle de 
la participation faurienne. Le seul avantage peut-on dire de cette 
derni�re, est qu'elle peut obliger les discussions politiques � la base, 
avec la masse des �tudiants.

Les discussions ne sont pas suffisantes. Ce qui compte 
surtout, c'est le pouvoir qu'exerce la base sur ses d�l�gu�s, la 
possibilit�s qu'elle a ou qu'elle n'a pas de contr�ler, de peser 
sur leur comportement, de les r�voquer, donc de prendre elle-m�me 
les positions.

Parce que lui seul permet une progression dans la prise de 
conscience des �tudiants, le contr�le � la base est un �l�ments 
capital dans le choix que noue avons � faire.

Supposons, gratuitement, que des d�l�gu�s soient �lus. Ou un 
contr�le r�el s'exerce sur eux par l'ensemble des �tudiants (sur 
l'ordre du jour qui leur est propos�, sur les points abord�s, sur 
les objectifs qu'ils ont avanc�s et les r�ponses que ces objectifs 
ont entra�n�) et alors on peut penser que, en fonction des luttes 
men�es en dehors des structures de participation, la masse des 
�tudiants comprendra vite la limite et la nature de ces 
structures. Ou ce contr�le n'existe pas, et alors, quelle que soit 
l'attitude des d�l�gu�s, la masse des �tudiants tenue � l'�cart ne 
b�n�ficiera en aucune fa�on de la pr�tendue exp�rience qu’on lui 
aura propos�e.

Donc si la bas� ne contr�le pas le d�roulement et l'�volution 
de la participation, celle-ci ne peut avoir aucun int�r�t (ce 
contr�le doit �tre un contr�le de fait par les assembl�es 
d'�tudiants). Ce contr�le est-il possible ? Nous ne le croyons 
pas. Non seulement parce que la r�vocabilit� des d�l�gu�s, la 
publicit� des d�bats, ne pourra jamais �tre obtenue, mais surtout 
parce que autant dans une p�riode de luttes importantes ce 
contr�le peut �tre important, politique, autant dans une p�riode 
plus calme il est vain de penser qu'il peut jouer un grand r�le 
(d'une part parce que la masse des �tudiants n'est pas concern�e 
au premier chef, d'autre part parce que ses motivations politiques 
sont trop faibles. Ce qui, dans certains endroits, avait donc fait 
la force du mouvement en mai et en juin lorsque de nombreuses 
structures paritaires avaient �t� cr�es ne se retrouvera plus : si 
le d�bat � la base doit �tre pr�conis� comme une forme d'action du 
mouvement �tudiant, les structures de cogestion ne. le 
favoriseront pas particuli�rement, et ne sauraient faire de ce 
contr�le, appliqu� aux instances de participation, une arme 
politique (dans la p�riode actuelle seul un contr�le de fait, et 
ext�rieur aux instances de discussion, permettant donc au 
mouvement de choisir son terrain, peut avoir une signification).

4- L'UNEF refuse le principe de participation, non parce que la 
participation c'est la tentative d'int�gration et qu'elle a peur de se 
faire int�grer, mais parce que la participation ne peut �tre que la 
collaboration dans l'am�nagement de l'universit� de classes. Les militants 
les plus conscients voient parfaitement que ce n'est pas dans les 
commissions que les �tudiants peuvent obtenir satisfaction sur leurs 
objectifs, mais en fonction de la lutte qu'ils m�nent : leur but n'est pas 
l'am�nagement de l'universit� bourgeoise, mais � travers le d�roulement de 
sa nature, des fins qu'elle sert, de la confusion qu'elle op�re entre 
science connaissance et id�ologie, la lutte contre tout ce qui dans 



l'universit� fait de celle-ci un instrument de la politique tant dans le 
type de formation quelle donne que dans son r�le de fabrique de l'id�ologie 
dominante.

Mais ceci ne saurait �tre un argument suffisant pour refuser la 
participation. En rester � ce niveau, d�noncer les attaques du pouvoir m�me 
avec des arguments politiques irr�futables, c'est s'exposer � ne pas �tre 
compris des �tudiants, � ne pas les motiver, en fonction de leur pratique, 
pour refuser la participation : la d�nonciation politique en reste au 
niveau du t�moignage, t�moignage qui ne peut �tre compris et ressenti que 
par ceux qui sont pr�dispos�s � le recevoir. Il faut d'abord expliquer 
pourquoi nous refusons la participation, dans son principe m�me.

Nous voulons refuser la participation parce que la 
participation n'est que la collaboration � la mise en oeuvre d'une 
loi et d'une politique que nous jugeons fondamentalement mauvaise. 
La participation, dans la loi, n'est qu'un �l�ment secondaire. La 
loi, c’est pour nous avant tout l'ouverture de l'universit� au 
patronat (pr�sence dans les conseils d'administration, 
subventionnement de l'universit�, adaptation des programmes aux 
"d�bouch�s professionnels") : un pas de plus est fait dans la 
soumission de l'universit� aux besoins du capitalisme; le pas il 
est vrai est plus habile que les pr�c�dents; la r�organisation 
capitaliste de l'universit� ne sera pas impos�e autoritairement au 
milieu �tudiant; les conditions internes � l'universit� pour sa 
bonne mise en oeuvre seront cr��es par l'organisation m�me de la 
cogestion, ou plut�t de la participation.

La participation, dans cette loi, n'est donc qu'un �l�ment 
secondaire au m�me titre que la suppression des mandarins : un 
pouvoir enseignant coll�gial remplace un �parpillement de pouvoirs 
individuels, mais dans la mesure o� elle permet l'application de 
la loi; dans la mesure o� elle a pour but de diviser le milieu 
�tudiant et enseignant qui avait particip� au mouvement de mai, 
elle est un �l�ment tr�s important dans la politique du pouvoir.

Donc, dans son principe, la participation est pour nous 
fondamentalement mauvaise et nous rejettons son orientation, nous 
devons la combattre. Pour la combattre, en fonction de l'analyse 
politique que l'on peut en faire, deux �l�ments doivent entrer en 
ligne de compte : ce que la loi pr�voit en mati�re de 
participation, et les motivations des �tudiants � l'�gard de la 
loi. Les deux �l�ments ne sont pas ins�parables, mais peuvent �tre 
analys�s s�par�ment afin de faire ensuite la synth�se qui permet 
de conclure sur les actions � mettre en oeuvre.

6 - Il est en effet un point qu’il faut  souligner : m�me une loi mauvaise 
peut �tre utilis�e. De nombreux r�volutionnaires, et parmi les plus 
�minents, ont bien utilis� le parlementarisme bourgeois qu'ils d�non�aient 
! C'est que s'il existe dans le syst�me dess contradictions principales 
irr�ductibles sans un renversement du syst�me, il existe aussi des 
contradictions secondaires, propres aux diff�rentes cat�gories du syst�me, 
internes et propres � l'adversaire; nous devons jouer sur ces 
contradictions dans la mesure o� ce jeu nous permet d’aller contre ce 
syst�me, de le d�molir. C'est tout le probl�me des moyens que peut offrir 
la loi en fonction de l'�tat du milieu et � l’offensive du pouvoir.

Quels moyens offre aujourd'hui la loi ? Un travail de 
contestation et de d�molissage peut-il �tre fait de l'int�rieur ? 
Toute une s�rie de points doivent �tre remarqu�s. D'abord quant � 
la composition m�me des commissions : du bipartisme et de la 
parit� �tudiants-enseignants, on passe au tripartisme (avec 
l'introduction rendue obligatoire des personnalit�s "ext�rieures") 



; si � l'int�rieur du tripartisme la parit� �tudiante-enseignants 
est maintenue, ses effets sont att�nu�s puisqu'il et pr�vu que 60 
% des profs sont titulaires de chaires ou ma�tres de conf�rences : 
donc l'�l�ment �tudiant se trouve diminu� : sans compter le fait 
qu'il y aura dans ces commission des �tudiants en accord avec le 
pouvoir, les �tudiants progressistes ne peuvent esp�rer trouver 
dans d’autres cat�gories d'�lus de nombreux alli�s.

Ensuite quant ou r�le des commissions : si la loi para�t dans 
un premier temps laisser une grande autonomie p�dagogique et une 
grande latitude � l’intervention des commissions (les 
�tablissements d�terminent leurs activit�s d'enseignement, leurs 
programmes de recherche, leurs m�thodes p�dagogiques, les proc�d�s 
de contr�le et de v�rification des connaissances), elle limite 
dans un deuxi�me temps la port�e du principe et en meme temps sa 
signification temps sa signification :

* il n'est pas cuestion que les �tudiants interviennent dans la 
nomination des enseignants et les jurys d'examen; or ces deux 
�l�ments sont essentiels dans le fonctionnement du m�canisme ;

* en pouvant suventionnement l’universit� de l’ext�rieur, les 
possibilit�s de pression des groupes �conomiques seront �normes 
(par la menace de retrait des subventions) .

* L'adaptation possible des programmes aux d�bouch�s r�gionaux en 
se traduisant dans la r�alit�, et jointe aux modes de financement 
des universit�s, feront de celles-ci les instruments directs de la 
politique patronale et aboutiront � l'instauration de la 
concurrence entre universit�s.

* Enfin, il faudra proc�der dans ces commissions � l'application 
de la politique r�pressive pr�vue par la loi tant sur l'exercice 
des libert�s politiques et syndicales que sur l'organisation et le 
maintien de "l'ordre" dans les universit�s.

Enfin, quant aux �lections qui mettront sur pied ces 
commissions. Pour les enseignants, la part importante des profs 
titulaires et ma�tres de conf�rence permettra de fait la 
cooptation de tous les patrons traditionnels assaisonn�s de 
quelques ma�tres assistants (o� sont les assistants ?). Quant aux 
�tudiants, le mode de scrutin (proportionnelle, sur liste, avec 
quorum) ne peut qu'affaiblir la repr�sentation hypoth�tique du 
mouvement (la multiplication des listes va toujours au d�triment 
de celle qui est potentiellement majoritaire).

Un calcul rapide donne les r�sultats suivants : base : 
commission tripartite  —> �tudiants ont 33% des voix. Si 60% 
d'�tudiants votent et que les listes UNEF obtiennent la majorit� –
> 14 % � 17 % des voix. Ce qui est peu; et la pratique donnera 
encore des r�sultats inf�rieurs car d'une part le quorum ne sera 
pas toujours atteint, surtout au bout d'un certain temps (jamais 
ce quorum n'a �t� atteint lors d'�lections professionnelles), et 
d'autre part il y aura multiplication des listes, le plus souvent 
contre le mouvement majoritaire (surtout dans les endroits 
traditionnellement conservateurs). Donc on peut estimer une 
repr�sentation de l’UNEF voisinant les 10 % dans ces commissions, 
le reste �tant aux patrons, aux profs conservateurs, aux 
beni-oui-oui ? Sont-ce l� des moyens importants et non 
n�gligeables dont le mouvement ne saurait se passer ? La loi 
n'offre aucun moyen substantiel au mouvement. En fait la faible 
proportion d'�tudiants dans ces commissions n'est pas un argument 
essentiel politiquement. Nous le soulignons parce que nous pensons 
qu'il ne faut n�gliger aucun aspect de la loi dans l'explication 



que nous devons donner aux �tudiants. La diminution de la 
repr�sentation �tudiante va de pair avec l'exclusion du personnel 
technique et administratif (qui ne figure plus dans les 
commissions avec le texte vot� au parlement). Enfin, le scrutin 
pr�vu par coll�ges distincts selon ann�es et cycle marque bien la 
volont� de supprimer au maximum toutes possibilit�s de coh�sion du 
mouvement dans ces �lections.

7 - Mais dira-t-on, beaucoup d'�tudiants voudront quand m�me participer. 
C'est une affirmation un peu rapide. Il y a d'abord les exp�riences des 
commissions paritaires �tudiants-enseignants, qui ont �t� d�monstratives de 
la possibilit� d'intervention qu'elles permettaient. Il y a eu aussi les 
organismes n�s du mouvement et dont on a ressenti dans maints endroits les 
difficult�s de fonctionnement. Et ces organismes jug�s trop 
r�volutionnaires vont dispara�tre avec la loi pour des instances encore 
plus inacceptables pour le mouvement. Il y a enfin le fait que tout ce que 
les �tudiants ont obtenu, ils l'ont obtenu hors de ces instances. Les 
exp�riences r�alis�es l'an dernier, et particuli�rement avec les organismes 
n�s pendant mai-juin, nous paraissent essentielles et d�cisives, pour deux 
raisons. La premi�re est que ces organismes ont fait la preuve de leurs 
limites, dans une p�riode o� pourtant le mouvement �tait particuli�rement 
fort. Le seconde est que cette preuve a �t� faite au vu et au su de 
l'ensemble du mouvement; la p�riode pass�e a �t� une p�riode au cours de 
laquelle l'intervention des repr�sentants �tudiants pouvait �tre, beaucoup 
plus que cela ne sera jamais possible aujourd'hui, reli�e � la lutte de 
tous les �tudiants du mouvement. Il faut donc en tirer les le�ons : si les 
�tudiants ne peuvent pas aujourd'hui tirer la le�on de la participation 
dans de tels organismes, quand le pourront-ils ?

Tout cela n'est pas suffisant dira-t-on, si nous pas pr�sents 
dans ces organismes, ne risque-t-on part de voir les �tudiants 
conservateurs faire n’importe quoi, et, d'autre part, un certain 
nombre d'�tudiants, plus ou moins r�formistes, tomber dans le jeu 
du pouvoir. En d'autre termes, y a-t-il, par suite d'absence de 
notre part, dans ces commissions, risque de d�veloppement d'un 
courant r�formiste important ? Nous ne le pensons pas. D'abord, 
parce que ces commissions seules ne pourraient expliquer le 
d�veloppement d'un tel courant qui ne peut na�tre que de 
l'existence d'une situation politique beaucoup plus globale, d'un 
manque d'intervention g�n�ral du mouvement. Ensuite, parce que 
nous ne voyons pour ceux qui seront dans ces sommissions que deux 
possibilit�s :

- ou accepter et cautionner int�gralement la politique patronale 
et gouvernementale, la r�action enseignantes, 

- ou partir de ces commissions.

Comment certains pourront-ils arguer des victoires obtenues 
dans le sens du mouvement lorsqu'ils devront refuser d'intervenir 
� l'occasion des examens, de la nomination des professeurs, 
lorsqu'ils devront g�rer l'universit� en fonction des subventions 
ext�rieures, lorsqu'ils d�termineront les modalit�s de la 
s�lection, lorsqu'ils devront interdire des r�unions, adapter les 
programmes en fonction de d�bouch�s locaux hypoth�tiques et 
ext�rieurs � leur volont� ? A ceux qui ne veulent pas voir les 
dangers, la pratique les mettra en face de la r�alit� de la 
politique Faurienne, et le jeu mod�r�-r�formiste se d�voilera.

8 - Surtout il y a l'action que nous devons mener. D�j� la participation 
dans les campus rev�le sa nature : ceux qui la refusent ne peuvent avoir 
droit de cit�, au moment ou so pr�cise la volont� de restaurer "l'ordre" 



int�rieur des cit�s. L'action que nous allons mener va d�j� lever des 
voiles.

Et puis les examens, la nomination des enseignants pourquoi laisser cela en 
dehors du coup ? L'op�ration de publicit� qui doit �tre lanc�e sur ces 
probl�mes permettra aussi d'avancer, En outre, d�s le d�but de l'ann�e 
�tudiants et enseignants devront d�terminer les programmes, non sans 
difficult�s. Enfin, l'ouverture de l'universit� aux travailleurs, que nous 
devons mettre on oeuvre d�s maintenant, ne peut se faire dans ces 
structures.

Donc l'action que nous allons avoir dans tous les domaines ne 
peut conduire la masse des �tudiants � avoir envie de participer 
et, logiquement, le refus le participer aux �lections sera le 
terme de notre action.

Ajoutons que les mots d'ordre de commissions �tudiants-
enseignants au plus bas niveau, de constituantes publiques ne sont 
pas totalement caduques, qu'ils peuvent donner les moyens des 
derni�res d�mystification et qu'ils peuvent �tre un moyen de 
contrecarrer efficacement ceux qui discutent autour des tapis 
verts, dans l'ombre et le secret.

La n�cessit� de refus de la participation et de 
l'int�gration, c'est avant tout la n�cessit� d'actions de masse 
dans l'universit�, organis�es par la masse des �tudiants avec 
l'UNEF, et non l'affirmation du refus de participation. Nous 
pensons qu'il ne faut pas craindre de dire que l'on refuse la 
participation (mais qu'il est vain de vouloir pr�ciser aujourd'hui 
les formes pr�cises, boycott des �lections par exemple, que nous 
utiliserons pour faire �chouer l'op�ration des �lections).

Nous pensons surtout qu'il faut affirmer clairement nos 
objectifs et surtout mettre en oeuvre imm�diatement un certain 
nombre d'actions susceptibles par leur d�roulement de r�gler dans 
les faits et politiquement le probl�me de la participation. C'est 
pourquoi parall�lement � ce texte, nous r�digerons d'une part une 
plate-forme d'action pour la rentr�e universitaire, et d'autre 
part un texte g�n�ral sur le sens et la strat�gie du mouvement : � 
des objectifs int�grationistes il faut r�pondre par une offensive 
du mouvement, sur ses objectifs et sur le terrain qu'il se 
choisit. C'est notre action qui est donc essentielle et c'est sur 
elle que nous devons mettre maintenant publiquement l'accent.

Non, ce n'est pas utopique dans ces conditions que refuser de 
participer aux �lections. C'est dans la mesure o� les actions sont 
mises en oeuvres, analys�es, exploit�es, que sera permis le 
travail politique de masse, but de l'UNEF (que la d�nonciation 
rapide ou le tour de passe-passe d'�lection-d�mission ne permet 
pas et �vite). Cela passe par la mobilisation de tous et fait du 
mouvement un mouvement offensif, choisissant son terrain, pouvant 
remporter des victoires, autre chose qu'un mouvement timor� 
�voluant vers l'opportunisme de droite ou de gauche.
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